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DECISIONS DU CONSEIL INTERCOMMUNAL

DE L,ASSOCIATION INTERCOMMUNALE DE VY DE MAURAZ

Sous la pr6sidence de M. Yvan Stutzmann

r e co n se i r i n.",..o,",iH:ru::,i::l?:'.'# f.ff :1T: ; 
j: X'fi;i e M a u ra z a d 6ci d 6 :

d'accepter le pr6avis du CODIR n" 2025-OL relatif au röglement de son Conseil

intercommunal

d'accepter le pr6avis du CODIR n" 2025-02 relatif aux compte s 2024

En vertu des art. 166ss de la loi sur l'exercice des droits politiques (LEDP) du 5 octobre2O2L,
la d6cision relative au pr6avis du CODIR n" 2O25-OL est susceptible de r6f6rendum.

Lo demande de röförendum doit ötre annoncöe par öcrit d la Municipalitö de lo commune siäge

de l'ossociotion, dons les dix jours qui suivent Io publication dons lo FAO (L68 al. L LEDP). La

Municipolitö de lo commune-siäge de l'ossociation en informe le CODIR. Si la demande de

räförendum satisfoit aux exigences, la Municipalitö de la commune-siäge scelle les listes,

outorise lo röcolte de signatures. Les listes de signatures doivent €tre döposöes aupräs des

Municipalitös des communes associöes dans les trente jours qui suivent l'autorisation de

röcolte (ort. 164 ol. 7 et 134 al. 2 et 3 LEDP par onologie).

La gestion et les comptes ne peuvent faire l'objet d'une demande de r6f6rendum (art L6O al2
LEDP).

Le texte complet de ces ddcisions peut ötre consult6 auprös de chacune des communes

membres.

Pour le Conseil intercommunal
de l'Association intercommunale de Vy de Mauraz

Le Pr6sident : La secr6taire :
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